
 
 

 

C ’ e s t  l e  t e m p s  d e  p a r t i r  e n  v a c a n c e s ?   V o i c i  c o m m e n t  
a s s u r e r  l a  s é c u r i t é  d e  v o t r e  m a i s o n  p e n d a n t  v o t r e  
a b s e n c e !   
 

 

Que ce soit pour passer du temps en famille ou pour avoir la chance de profiter du soleil, 

de nombreuses personnes se préparent pour des vacances bien méritées.  Lorsque vous 

laissez votre résidence inhabitée, vous voulez vous assurer de sa sécurité. Voici quelques 

suggestions pratiques :   

 

1. Faites retenir votre courrier et la livraison de journaux ou demandez à un voisin de 

confiance de passer régulièrement pour ramasser le courrier et les circulaires.  

 

2. Ne laissez pas de clé sous le tapis d’entrée ou à un endroit connu des voleurs. 

Laissez-la plutôt à votre voisin ou à un ami.  

 

3. Songez à faire installer un système d’alarme relié à une centrale qui, en plus de 

vous assurer la paix d'esprit, vous permet de profiter d'un rabais sur votre 

assurance-habitation. Si vous êtes déjà muni d'un tel système, informez votre 

fournisseur des dates de votre absence.   

 

4. Réglez le thermostat de votre maison de façon à économiser l’énergie tout en 

vous assurant que l’ambiance demeure adéquatement contrôlée. Par temps 

froid, il est recommandé de régler la température au-dessus de 13°C.  N’oubliez 

pas que la plupart des polices d’assurance-habitation exigent qu’une résidence 

soit chauffée pendant l’absence des propriétaires. Par temps chaud, la 

température du climatiseur doit être réglée à 29°C ou plus.  

 

5. Fermez l’alimentation du chauffe-eau ou réglez la température au plus bas.  

 

6. Utilisez des minuteries automatiques pour éteindre les lumières à différents 

moments de la journée.  

 

7. Fermez rideaux et stores, verrouillez toutes les portes, fenêtres et autres points 

d’accès à votre résidence. Faites le tour de l’extérieur de la maison pour vérifier 

toutes les fenêtres et serrures.  

 

Personne ne veut s’inquiéter de la sécurité de ses biens pendant son absence. En 

prenant les précautions énumérées ci-dessus, vous pourrez vous détendre et profiter 

pleinement de vos vacances!   

 

Pour obtenir d’autres renseignements, communiquez avec Pottruff & Smith, 

courtiers d’assurance inc., l’administrateur attitré du programme d’assurance à 

l’intention des membres de l’ACTA, au 1-888-286-2282 pour les demandes en 

Ontario, ou le courtier du réseau du programme de l’ACTA dans votre secteur 

local (www.pottruffsmith.com/acta/actateam.html). 


